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Réforme tarifaire du transport sanitaire pour les taxis conventionnés
Question écrite n° 10036

Texte de la question

Mme Christelle D'Intorni appelle l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur sur les conséquences préoccupantes
de la réforme tarifaire du transport sanitaire pour les taxis conventionnés, prévue pour entrer en vigueur le 1er
octobre 2025. Le transport sanitaire représente aujourd'hui un enjeu crucial pour l'accès aux soins sur tout le
territoire national. En 2024, les dépenses totales dans ce secteur ont atteint 6,74 milliards d'euros, en
progression de 6,3 % par rapport à l'année précédente. Les taxis conventionnés en représentent une part
substantielle, à hauteur de 3,07 milliards d'euros. Ce poste budgétaire connaît une dynamique particulièrement
marquée : les dépenses liées aux taxis conventionnés ont augmenté de 45% depuis 2019. Pour de nombreux
artisans taxis, ces trajets médicaux représentent désormais l'essentiel de leur activité économique. Dans
certaines zones, notamment rurales, cette activité peut constituer jusqu'à 85% du chiffre d'affaires, contre
environ 40 % cinq ans plus tôt. La réforme engagée par la Caisse nationale d'assurance maladie, à travers une
nouvelle convention-cadre signée le 16 mai 2025, prévoit une profonde refonte du mode de rémunération. Le
texte introduit une tarification forfaitaire à hauteur de 13 euros par prise en charge, assortie d'un tarif
kilométrique variable selon les départements. Elle prévoit également la suppression du remboursement
systématique des trajets de retour à vide, pourtant indispensables pour les artisans implantés hors
agglomération ou exerçant dans des zones à faible densité médicale. À cela s'ajoute le développement
envisagé de plateformes centralisées de gestion des courses, fondées sur des appels d'offres, qui suscite une
inquiétude profonde au sein de la profession. L'ensemble de ces dispositions fait craindre une déstabilisation
économique majeure. La Fédération nationale du taxi (FNDT) estime qu'un grand nombre de chauffeurs pourrait
subir une perte de revenu de l'ordre de 25 à 30%, mettant en péril la viabilité de leur activité. Des simulations
font état d'un passage d'environ 240 euros pour un aller-retour médical à moins de 120 euros sous le nouveau
régime, sans possibilité de facturer le retour. Cette réforme pourrait ainsi provoquer une désertification
progressive du transport sanitaire dans les territoires déjà fragiles, à l'heure même où le Gouvernement affiche
sa volonté de lutter contre les inégalités d'accès aux soins. Dans les Alpes-Maritimes, département au sein
duquel 112 taxis conventionnés sont actuellement enregistrés auprès de la CPAM, ces prestations représentent
une part importante de l'activité professionnelle. L'organisation territoriale dense du département, associée à un
maillage de structures de soins à Nice, Antibes, Cannes, Grasse et Menton, engendre plusieurs centaines de
milliers de missions par an. Dans un département où le maillage territorial repose fortement sur l'engagement
des taxis locaux, dont l'activité médicale représente parfois jusqu'à 80 % de leur revenu, l'impact sera plus que
brutal. Ce projet soulève également de fortes inquiétudes quant à une possible « ubérisation » du transport
sanitaire, avec le risque d'un basculement vers des plateformes privées et une logique purement concurrentielle,
éloignée des missions de service public. L'absence de clauses de sauvegarde territoriale, la généralisation de
grilles tarifaires standardisées, et la remise en cause de la facturation de certains frais annexes (temps d'attente,
péages, conditions spécifiques) fragilisent d'autant plus les petites structures artisanales, qui n'ont ni la capacité
d'absorption financière, ni les outils de négociation des grandes flottes. Dans ce contexte, Mme la députée
souhaite savoir si le Gouvernement envisage de suspendre l'entrée en vigueur de cette convention dans
l'attente d'une évaluation complète de ses conséquences économiques et sociales. Elle souhaite connaître les
garanties que le ministère est prêt à mettre en place pour préserver la viabilité du transport sanitaire par taxis
conventionnés, en particulier dans les zones rurales, ainsi que les éventuelles mesures correctrices ou
dispositifs de modulation territoriale qui pourraient être proposés. Elle souhaite également savoir si le
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Gouvernement entend protéger les artisans taxis d'un mécanisme de mise en concurrence systématique, et si
une clause de réexamen ou de compensation sera instaurée pour éviter une dégradation brutale des revenus
des professionnels concernés. Enfin, elle l'interroge sur les moyens que l'État entend mobiliser pour maintenir,
dans chaque bassin de vie, une offre de transport sanitaire digne, fiable et humainement soutenable.
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